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BIENVENUE À LA MAISON 
DES ARTS ET DE LA MUSIQUE !

Thé dansant des aînés
Pour participer, 
il faut s’inscrire ! 

Cérémonies commémoratives
Centenaire de l’armistice 
du 11 novembre

Collecte des déchets
Nouvelle organisation 
en janvier
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27 novembre, c’est la date limite d’inscription au thé 
dansant organisé par le centre communal d’action sociale 
(CCAS) de la commune. Pour participer à cet après-midi festif,  
le mardi 4 décembre, de 15h à 18h, il est donc nécessaire de 
s’inscrire :
auprès d’Edith Hourdin, maire adjointe chargée des seniors, des 
personnes âgées et anciens combattants
ou auprès du CCAS, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.
Renseignement au 02 32 82 34 80
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Ça y est ! La Maison des Arts et de la Musique 
est ouverte

Comme nous nous étions engagés, la Maison des Arts et 
de la Musique a été inaugurée, et fonctionne maintenant 
normalement.

C’est un bel équipement qui complète notre médiathèque 
Anne Frank, notre centre culturel Voltaire. Il comprend 
une salle de danse, une salle de théâtre, des salles de 
musique pour orchestre ou formations individuelles, ainsi 
que des salles disponibles pour la peinture, le dessin…

Les pratiques culturelles, que ce soit au travers de la 
musique, de la danse, du théâtre, de la peinture et 
du dessin…sont essentielles pour la formation de nos 
jeunes, pour l’émancipation de chacun. Elles sont à la 
fois un divertissement et un formidable apprentissage.

Je souhaite que ce nouvel équipement soit, pour plus de 
Dévillois encore, l’occasion de s’intéresser, de pratiquer 
ces activités.

À chacun d’en profiter.

Très chaleureusement.
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( )entre nous

info du mois

y RECENSEMENT MILITAIRE les jeunes nés en août, septembre, octobre et novembre 2002 doivent se faire recenser entre la 
date d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du 3e mois suivant à l’Hôtel de Ville, service «population», munis du livret de famille 
des parents et d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville - service «population» - 02 32 82 34 80 
y QUOTIENT FAMILIAL Les familles dont le quotient familial n’a pas été calculé en 2018 peuvent se présenter au C.C.A.S. 
munies de leur livret de famille, d’une quittance de loyer, de l’avis d’imposition ou de non imposition 2018 sur les revenus 2017, 
d’un justificatif des prestations familiales récent et des justificatifs des ressources des trois derniers mois de la famille. Du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h30, Hôtel de Ville - C.C.A.S. 02 32 82 34 80
y MAISON DE LA PETITE ENFANCE Des places pour les enfants de plus de deux ans sont actuellement disponibles, en accueil 
occasionnel, au sein de la structure collective. Maison de la Petite Enfance 02 32 82 35 76 / mpe@mairie-deville-les-rouen.fr
y INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES obligatoire pour exercer son droit de vote. L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur les listes doit faire l’objet d’une démarche volontaire.
Nouveau - Pour voter aux élections européennes du 26 mai 2019, les demandes d’inscriptions sont enregistrées jusqu’au  
30 mars 2019, 12h à la mairie et non plus le 31 décembre 2018. 
Les personnes qui ne peuvent se présenter elles-mêmes à la mairie, peuvent adresser leur demande par correspondance, à 
l’aide du formulaire prévu à cet effet, disponible en mairie ou sur « www.service-public.fr », ou faire déposer leur demande par 
un tiers dûment mandaté.

en bref !
Histoire

Centenaire de l’armistice de la Première Guerre Mondiale

Cette année, les cérémonies commémoratives célèbrent 
le centenaire de l’armistice de la Première Guerre 
Mondiale (1914-1918). Dimanche 11 novembre,  
les élus, les associations d’Anciens Combattants UNC et 
ACPG-CATM, des représentants des associations, des 
enfants du Conseil Municipal des Jeunes, les pompiers 
et le Réveil Dévillois, se retrouvent au monument aux 
morts pour rendre hommage à tous les morts pour la 
France dont 236 poilus dévillois décédés au front.
Après un rassemblement à 10h40 devant l’Hôtel 
de Ville, le cortège se rend au cimetière, pour la 
cérémonie du souvenir à 11h devant le monument 
aux morts.
Ce devoir de mémoire est essentiel et doit être transmis 
aux générations futures. C’est en ce sens, qu’est 
organisée à la médiathèque Anne Frank l’exposition 
«Découvrir la grande guerre» du mardi 6 au samedi  
24 novembre 2018.
Les visiteurs découvrent la Première Guerre Mondiale 
dans son aspect quotidien. D’un côté «mère, père et 
enfant en 1914-1918» présente la vie des femmes 
et des enfants restés seuls «à l’arrière», leurs efforts 
pour maintenir une activité économique, 
ou distraire les enfants. En regard, 
«derrière les lignes» retrace le 
quotidien des hommes dans les 
tranchées, leur correspondance 
et leur «artisanat des tranchées». 
L’occasion de découvrir également 
toute la logistique de la guerre :  
la communication, le ravitaillement,  
la cuisine, les soins, le repos...
Expositions trilingues (français, anglais, néerlandais) - Prêt des 
Archives du Nord
En complément de cette exposition, découvrez 
également des collections personnelles (revues, 
armes anciennes, cartes postales, affiches...) prêtées 
pour l’occasion par des personnalités locales. Claude 
Renault et Alain Trouchard, deux anciens combattants 
et Alain Alexandre et Philippe Ruc, historiens.

Enfin, la médiathèque Anne Frank propose un  
atelier créatif, mercredi 7 novembre à 15h. Cet atelier 
animé par Pierre-Stéphane Proust, est ouvert à tous 
dès 7 ans, après inscription.
L’atelier débute par une présentation de courriers 
illustrés de la Grande Guerre et une observation 
des techniques utilisées pour la décoration des 
correspondances échangées par les familles. 
A partir d’un timbre-poste en rapport avec la 
grande guerre ou d’un timbre « cœur » pour une 
correspondance insolite à un proche, ami ou amour 

dans l’esprit de ceux échangés pendant le conflit 1914-18,  
les participants sont ensuite invités à créer cartes, 
enveloppes, lettres ornées ou décorées avec différents 
matériaux et techniques (collage, peinture, empreintes, 
pochoirs, pastels, matières textiles, etc….). 

Renseignements :
Médiathèque Anne Frank
02 32 82 52 22
www.mediatheque-anne-frank.fr

Découvrez les monuments 
aux morts de la Grande Guerre

Saviez-vous que le monument aux morts de 
Déville lès Rouen a été le premier de la Vallée 
du Cailly a être inauguré ?
Plus exactement le dimanche 25 juillet 1920.

Retrouvez l’histoire de ces monuments dans 
l’ouvrage «La Vallée du Cailly et ses monuments 
aux morts». En s’associant pour publier ce livre, 
Alain Alexandre et Philippe 
Ruc, historiens locaux, ont 
souhaité rendre hommage aux 
1 000 «Poilus» de la Vallée du 
Cailly, dont les noms sont 
gravés sur ces monuments. 

Disponible dès le 9 novembre prochain au 
prix de 10€. Renseignements et réservations : 
woozeditions@gmail.com

zoom sur...
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Voeux de bonheur y Estelle MARTIN et Frédéric 
WANNER y Stéphanie PEREIRA et Bastien AVENEL y 
Claudine POLLET et Philippe MESUREUR y	

Condoléances y Anne-Marie BASIRE veuve 
TIERCIN y Denise	BIDAULT veuve SOULBIEU y

( )entre nous

y FERMETURE SERVICES MUNICIPAUX le jeudi 1er novembre en raison du jour férié. 
y ACCUEIL DE LOISIRS, VACANCES DE FIN D’ANNÉE (du lundi 24 décembre au vendredi 4 janvier) en fonction des places 
disponibles, inscription jusqu’au vendredi 7 décembre auprès du pôle inscription de l’Hôtel de Ville 02 32 82 34 80. Formulaire 
d’inscription téléchargeable sur le site de la commune www.deville-les-rouen.fr 
y AIDES AUX COLLÉGIENS pour la restauration et l’internat (ne concernent que les internes et les demi-pensionnaires). 
Demande sur formulaire disponible dans les établissements scolaires, les centres médico-sociaux ainsi que sur le site du 
Département, à déposer au plus tard le 12 novembre 2018 à l’Hôtel du Département.
y ENQUETES DE L’INSEE sur la commune. Tout au long du mois de novembre, vous pouvez être interrogé sur le thème loyers et 
charges, emploi, budget de la famille, conjoncture, histoires de vie et patrimoine.

en
 b

re
f !

Les naissances et les mariages sont publiés dans le journal 
municipal sur accord express des intéressés. Pour partager 
un heureux événement ou pour tout renseignement, merci 
de contacter le Cabinet du Maire au 02 35 76 88 18 ou par 
mail, cabinet@mairie-deville-les-rouen.fr

au fil de la vie septembre 2018

Hommage à Myreille Lefebvre

Présidente de «l’amicale des anciens travailleurs» 
de 1994 à 2017, Myreille Lefebvre est décédée, l’an 
passé, à l’âge de 90 ans. En octobre dernier, une 
plaque à sa mémoire a été inaugurée au foyer des 
anciens. Pendant plus de 23 ans, Myreille Lefebvre 
s’est notamment occupée de ce foyer. Elle souhaitait 
«donner aux gens l’occasion d’être heureux et de se 
rencontrer».
A travers la pose de cette plaque, la Municipalité 
rend hommage à l’engagement bénévole de  
Myreille Lefebvre au service des autres pendant plus 
de 23 ans.

zoom sur...

Chaque année, cette réunion permet de dresser  
un bilan des actions éducatives menées pour  
les jeunes élèves. 
Qui participe ?
Cette commission réunit les différents partenaires 
scolaires, périscolaires et extra-scolaires : des élus 
et membres de la commission «réussite éducative et 
vie culturelle», les responsables des établissements 
primaires et secondaires, les représentants de parents 
d’élèves, les partenaires de l’Education Nationale,  
les partenaires du Projet Educatif Territorial (PEDT) et 
les personnels de la mairie.
À quoi ça sert ?
Différents sujets sont abordés. Il s’agit avant tout 
d’ouvrir un dialogue entre tous les participants. 
Des effectifs scolaires, aux élections des représentants 
de parents d’élèves, sans oublier le budget, les 
interventions sur le temps scolaire, les travaux dans 
les écoles, les acquisitions de mobilier et matériel,  
la restauration collective, ou encore la programmation 
du Projet Educatif Territorial (activités périscolaires et 
extra scolaires, structures municipales) : les thèmes 
abordés sont nombreux.
Cette commission reste donc un moment d’échange 
entre les usagers et l’administration avec un intérêt 
commun : l’accompagnement des enfants.

Cette année, la réunion se déroule le mercredi  
21 novembre.

Qu’est-ce-que la commission 
scolaire extra-municipale ?

Vie scolaire

Parrainage civil

Shana Laperdrix, Nolhan et 
Léna Laperdrix Sintes

Tout comme leur grande soeur Shana, Nohlan et 
Léna ont été parrainés civilement, entourés de leurs 
parents Alexis et Virginie. Les trois enfants ont pour 
parrains et marraines respectifs, Nicolas et Habiba, 
Florian et Gaëlle, Dany et Sandrine. Ces derniers 
sont tous très contents de leur nouveau statut qui 
implique un engagement certain envers les enfants et 
un accompagnement tout au long de leurs vies.  
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BIENVENUE À LA MAISON 
DES ARTS ET DE LA MUSIQUE !

( )dossier

Inaugurée en septembre dernier, la maison des arts et de la musique 
regroupe en un seul lieu, la pratique des activités artistiques municipales 
et offre ainsi, aux côtés de la médiathèque Anne Frank et du centre 
culturel Voltaire, un nouvel espace dédié à la vie culturelle de la Ville.
La reconversion de l’ancienne école Hélène Boucher permet d’offrir des 
locaux de qualité aux cours de l’école municipale de musique, de danse 
et de théâtre, à compter de septembre 2019, aux activités artistiques 
des ABCD (Activités Bien-être et Culturelles de Déville) et à quelques 
activités associatives.
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( )dossier

De l’école élémentaire à la maison des arts et de la musique

La reconversion de l’ancienne école Hélène 
Boucher
Le vendredi 1er juillet 2011 au soir, l’école élémentaire Hélène 
Boucher fermait définitivement ses portes. En septembre de 
la même année, l’école Georges Charpak ouvrait ses portes 
pour sa première rentrée. A l’époque, la construction de cette 
nouvelle école a permis de mieux répartir les élèves sur le 
territoire de la commune. Plusieurs projets étaient alors à l’étude 
pour décider de l’avenir de l’école Hélène Boucher.
C’est au budget de l’année 2015 que le projet de 
transformation de l’ancienne école en maison des arts et 
de la musique a été mis à l’étude. Comme pour tout projet, ce 
premier financement avait pour objet de déterminer la faisabilité 
du projet mais aussi de le chiffrer. 
En créant une maison des arts et de la musique,  
la commune a souhaité créér un nouveau lieu de vie 
culturelle, regroupant les cours de l’école municipale de 
musique, de danse et de théâtre ainsi qu’une partie des ABCD 
(Activités Bien-être Culturelles de Déville).

Le financement du projet
Le montant global de l’opération est de 1 912 388,49€ TTC. 
Ce coût comprend : les frais d’études (39 816,53 €),  
les honoraires de maîtrise d’œuvre (95 975,51 €), les travaux et 
les aménagements extérieurs (1 776 596,45€).
L’Etat, la réserve parlementaire, la Métropole, le Département de 
Seine-Maritime, la Région Normandie et  l’ADEME Normandie 
(agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) ont 
versé des subventions à la commune pour la réalisation de ce 
projet.

Les travaux et le déménagement
Depuis avril 2016, l’équipe de maîtrise d’œuvre, pilotée 
par l’ACAU, a effectué le travail de conception. Fin mars 
2017, la consultation a été lancée auprès des entreprises.  
Une soixantaine d’entre elles est venue visiter le site entre  
le 7 et le 13 avril 2017. Le vendredi 19 mai, une commission 
s’est réunie pour l’attribution des marchés de travaux. 
Le chantier a débuté en août 2017 avec le désamiantage 
de la toiture de l’école. Il s’est poursuivi avec les travaux de 
démolition et de gros œuvre. Plusieurs murs porteurs ont 
été abattus afin de créer la grande salle de danse de 137m².  
Une extension du bâtiment a été réalisée afin d’abriter la salle 
de musiques actuelles amplifiées. Pour apporter un maximum 
de luminosité et d’apports solaires, des ouvertures de baies 
ont également été créées.
Parallèlement à ces travaux de gros œuvre, la façade en briques 
rouges a été nettoyée et même réparée à certains endroits.  
Il a été nécessaire de consolider la charpente en bois, 
d’aménager des accès techniques dans les combles. 
Des travaux de raccordement ont également été réalisés afin 
d’alimenter le bâtiment en téléphone, gaz, électricité ou encore 
en eau.
En novembre 2017, les premières menuiseries extérieures ont 
été mises en œuvre, permettant de commencer les travaux 
d’aménagements intérieurs des différents départements 
(«danse et théâtre», «arts plastiques» et «musique»).
Pendant l’été 2018, les travaux se sont achevés avec les 
aménagements extérieurs (création d’un parvis en béton 
désactivé, accès pour les personnes à mobilité réduite, création 
d’un talus végétalisé et réfection d’une partie de la cour de 
récréation).
En août, les services techniques municipaux ont accompagné  
le déménagement de l’école municipale de musique, de danse 
et de théâtre ainsi que celui de l’école Andersen, le temps de 
sa réhabilitation.

2010/2011 : la dernière année scolaire à l’école 
Hélène Boucher.

Une année de travaux pour transformer l’école en 
maison des arts et de la musique

Inauguration du nouveau bâtiment
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( )dossier

Un espace dédié aux pratiques culturelles
Le regroupement des structures artistiques municipales 
en un seul lieu, va encourager les rencontres et les 
échanges, ne manquant pas de stimuler la création de 
projets artistiques entre les différentes disciplines. 

L’école Andersen provisoirement installée 
dans les locaux des arts plastiques
Depuis la rentrée 2018, l’école maternelle Andersen est 
délocalisée dans les locaux de la maison des arts et de 
la musique en raison de gros travaux de réhabilitation 
de ses locaux situés place Winston Churchill,  
qui vont durer toute l’année scolaire 2018/2019. 
Les élèves et leurs enseignantes ont été installés dans les 
3 salles d’arts plastiques. Celles-ci ont été spécialement 
aménagées avant d’accueillir les activités artistiques des 
ABCD à compter de septembre 2019.  

Des salles de cours pour l’école municipale 
de musique, de danse et de théâtre
Le bâtiment propose un hall d’entrée convivial et 
sécurisé pour accueillir les élèves en interclasses mais 
aussi pour les familles, hall autour duquel sont réparties 
les salles de cours.
Dans l’aile gauche, 7 classes, d’une superficie allant de 
20m2 à 51m2, se succèdent pour les cours d’instruments 
et les pratiques musicales collectives (orchestre, 
chorale...). Dans l’aile droite, la salle de danse de 137m2 
dispose d’un sol garantissant sécurité et confort aux usagers.  
A côté, la salle de théâtre propose une scène surélevée 
et des équipements Hi-Fi dans un espace total de  
54 m2. Les  vestiaires avec sanitaires, pour les femmes 
et pour les hommes, permettent d’accueillir jusqu’à  
38 personnes. Enfin, des rangements pour les costumes 
et accessoires des cours de danse et théâtre de l’école 
ont également été aménagés.

Une première rentrée réussie
L’équipe pédagogique et les élèves de l’école municipale 
de musique, de danse et de théâtre ont pris possession 
des nouveaux locaux avec beaucoup de plaisir. 
Actuellement, 205 élèves pratiquent une ou plusieurs 
activités au sein de l’école : 111 inscriptions en 
musique, 81 en danse et 33 pour le théâtre et comédie 
musicale. Un effectif susceptible d’augmenter, puisque 
certains cours peuvent encore accueillir des élèves. 
C’est le cas de l’éveil artistique, l’atelier spécifiquement 
dédié aux enfants de 5 ans en grande section de 
maternelle, mais aussi des cours collectifs de musique, 
de danse et de théâtre.
Les salles dédiées à la pratique musicale offrent une belle 
acoustique, tout en maintenant une isolation phonique 
qui permet un confort de travail. A noter que toutes ces 
salles ont reçu un traitement acoustique spécifique, afin 
de ne pas déranger les usagers et le voisinage. En danse,  
le sol d’une belle élasticité permet également un confort 
de pratique performant. La salle de théâtre «les trois 
coups»,  permet, quant à elle, de répéter comme dans 
un vrai théâtre avec sa scène surélevée. 
C’est dans cette salle que s’est déroulé le premier 
spectacle de l’école autour du thème «Halloween». 
D’autres auditions d’élèves et les «petits» spectacles 
vont être présentés comme la première scène ouverte  
du vendredi 23 novembre (voir page 10). 

Une installation réussie à la maison des arts et de la musique

Les salles destinées aux ABCD ont été aménagées 
pour accueillir les classes de l’école Andersen.

Les élèves et les professeurs de l’école municipale 
apprécient le confort des nouvelles salles de cours.

La salle de théâtre va accueillir des spectacles  
de «petite forme» tout au long de l’année.
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Les élèves de chaque classe ont rencontré les élus et 
découvert la salle du Conseil Municipal.

Les élèves de CM1 des écoles Blum, Charpak et Rousseau 
ont visité l’Hôtel de Ville avant les élections du Conseil 
Municipal des Jeunes.

Assemblée générale de l’association «Le Déville des Jeux» 
qui débute sa 3e saison de divertissement.  

Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le QR code est lisible à  
partir d’un téléphone 
portable équipé d’une  
application compatible. 
Il vous suffit de flasher le 
QR code ci-contre pour  
accéder à la galerie d’images 
du www.deville-les-rouen.fr

Le «café des parents», un temps d’échange entre les 
professionnelles de la maison de la petite enfance et les 
familles. 

Les résidents de la Filandière et des Hortensias ont été 
reçus à l’école Crétay pour partager le repas d’automne 
avec les élèves.

Repas aux couleurs de l’automne pour les résidents de  
la Filandière.

Rencontre à la médiathèque avec Delphine Bertholon, 
scénariste et romancière.

Vernissage de l’exposition «Hauts les Mains» autour de 
l’art numérique et de l’expression corporelle artistique,  
à la Filandière.

( )retour sur images

Les cyclistes du vélo club de la commune se sont 
également réunis pour leur assemblée générale.



novembre 2018  9

Deuxième édition du vide-greniers réussie pour le comité 
des fêtes.

Le jumelage, c’est aussi des échanges avec les collégiens 
des villes jumelles. Ici, les élèves de Bargteheide et du 
collège Jules Verne.

Visite de la cuisine centrale avec Périco Légasse, journaliste 
et critique gastronomique.

( )vie de la cité

La traditionnelle bourse aux vêtements automne/hiver 
organisée par l’association des Familles de France.

La visite des élèves s’est achevée dans le bureau du 
Maire. Un moment d’échange pour discuter autour de la 
citoyenneté.

Tribune de l’opposition
(obligation prévue par la loi n°2002-276 relative à la démocratie 
de proximité) Les propos publiés ci-dessous, le sont sous 
l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Liste Front National 
La décadence en marche. Grossièreté et incompétence, 
voilà les armes d’E.Macron pour désincarner la fonction 
présidentielle et jeter l’opprobre sur la France.

Ses récents coups de communication n’en sont que 
des parfaites illustrations : condescendance et mépris 
à l’égard des chômeurs, photos à Saint-Martin entourés 
d’un braqueur et accompagné d’un doigt d’honneur. 

Mais ce pathétisme est bien plus gravement révélateur 
de la déliquescence gouvernementale. C’est ainsi que les 
démissions de ministres se succèdent, à l’instar du départ 
en fanfare de N.Hulot qui fustige la politique macronienne 
et que les scandales se multiplient comme l’affaire 
Benalla, symptomatique de la décadence du pouvoir en 
place.

Certes il dévisse dans les sondages, mais il est assuré du 
soutien des lobbys médiatiques qui lui sont dévoués. Avec 
un Président qui fait chavirer le navire, seuls les français 
peuvent tenir la barre et il appartient à chacun de faire 
entendre sa voix lors des prochaines élections.

Conseil Municipal 
du 11 octobre 2018

Tarifs publics, protection 
des données et aides aux 
associations
Ce Conseil est d’abord 
l’occasion de réajuster 
les tarifs publics 
municipaux pour l’année 
2019. Une évolution de 
1 à 2% qui maintient le 
tarif le plus bas de la 
restauration collective à 
1€ le repas. Par ailleurs, 
les tarifs de concession 
pour le columbarium ont 
été réajustés fortement 
à la baisse, la commune 
ayant obtenu des prix de 
construction moins élevés.
La commune s‘engage 
également dans la 
procédure du règlement 
général pour la 
protection des données. 
Dans tous les services 
existent de nombreux 
fichiers qui doivent 
respecter les nouvelles 
règles de protection des 
données individuelles.
La commune renouvelle, 
pour 2019, son contrat 
avec la CAF pour la mise 
en place de contrats 
partenaires jeunes.
Ce Conseil a aussi été 
l’occasion de renouveler 
les aides au club de 
basket pour l’encadrement 
des équipes, à l’amicale 
laïque de Déville pour 
l’arbre de Noël des 
écoles et à l’Aroéven 
pour les séjours de 
vacances.

Il a accepté, à titre 
dérogatoire, la vente de 
7 appartements de la 
résidence les Acacias, 
appartenant à Logiseine.
Il a également pris acte de 
la nouvelle répartition des 
aides pour la démolition 
des derniers bâtiments 
sur les terrains de la ZAC 
des Rives de la Clairette. 
Ces démolitions seront 
totalement achevées pour 
la fin de l’année.
De la même façon, il a 
adopté les modalités 
financières du transfert 
de la pharmacie Bazin 
lorsque seront construits 
les locaux sur le site de 
l’Asturienne de Penamet.
Enfin, il a accueilli une 
nouvelle conseillère 
municipale de la majorité, 
Jacqueline Podevin, en 
remplacement de Émilie 
Vason, qui a quitté la 
commune. Par contre, le 
départ de deux conseillers 
municipaux de la liste 
Front National (FN) n’a 
toujours pas  donné lieu 
à des remplacements, en 
raison des refus successifs 
des suivants de liste, de 
siéger au titre du FN, et de 
l’absence de tous les élus 
FN à ce Conseil.
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agenda
( )rendez-vous

   
NOVEMBRE

>> mardi 6
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

>> du mardi 6 au 
samedi 24
EXPOSITION «Découvrir 
la Grande Guerre» 
médiathèque Anne Frank

>> mercredi 7
ATELIER «courriers 
insolites de la Grande 
Guerre»
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> vendredi 9
SOIRÉE JEUX 
«le Deville des jeux»
20h-23h, salle des 
associations «les moulins» 
et «les rivières»

>> samedi 10
INAUGURATION de 
l’exposition «Découvrir la 
Grande Guerre» 
11h30, médiathèque Anne 
Frank

PAPOTHÈQUE -  
FAMILLES DE FRANCE
16h, salle des 
associations «les rivières»

>> dimanche 11

CÉRÉMONIES 
COMMÉMORATIVES

Centenaire de 
l’Armistice

Rassemblement 
10h40, Hôtel de Ville

Cortège 
10h45 

Cérémonie du souvenir 
11h, cimetière

BASKETBALL
U18 féminines Elite / 
Wasquehal
13h15, gymnase Guynemer

>> mercredi 14
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

RÉCEPTION des 
médaillés du travail
18h, salle du Conseil de 
l’Hôtel de Ville

>> vendredi 16
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE de l’ald 
Pétanque
18h, salle des associations 
«les moulins»

FUTSAL 
Ruche Déville Futsal / 
Frileuse
20h, gymnase Ladoumègue

>> samedi 17
MARMOTHÈQUE
0 à 3 ans, sur inscription
10h15 et 11h,
médiathèque Anne Frank

>> samedi 17 et 
dimanche 18
MARCHÉ DE NOËL
«travaux manuels et 
jouets» des Familles de 
France 
14h-18h (samedi) et 
10h-17h (dimanche), 
salle des associations 
«les rivières»

>> dimanche 18
BASKETBALL 
Seniors masculins 1 / 
Sainte Marie Le Havre
14h, gymnase Guynemer

BASKETBALL 
Seniors féminines 1 / 
Gravenchon
16h, gymnase Guynemer
 

>> mardi 20
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

RÉTROSPECTIVE des 
voyages des seniors
15h, centre culturel 
Voltaire

>> mercredi 21
RENDEZ-VOUS DES 
P’TITS ARTISTES de 
l’école municipale de 
musique, de danse et de 
théâtre
15h, maison de la petite 
enfance

ENGLISH TALES
dès 5 ans, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

COMMISSION 
SCOLAIRE EXTRA-
MUNICIPALE
18h, salle du conseil de 
l’Hôtel de Ville

>> vendredi 23
SCÈNE OUVERTE de 
l’école municipale de 
musique, de danse et de 
théâtre (voir ci-dessous)
18h, maison des arts et 
de la musique

>> samedi 24
RANDONNÉE 
départ 8h30, parking salle 
des associations 

JOURNÉE NATIONALE 
DES ASSISTANTS 
MATERNELS «l’éveil 
artistique à la portée de 
tous»
Petit Couronne

LOTO
14h30-16h30, CHG « La 
Filandière »

>> du lundi 26 au 
lundi 17 décembre
EXPOSITION 
des Plasticiens Créateurs 
de l’ald Joseph Delattre
Hôtel de Ville

>> mercredi 28
RANDONNÉE 
départ 13h30, parking 
salle des associations

CONCERT «musiques 
actuelles» de l’école 
municipale de musique, 
de danse et de théâtre
18h, médiathèque Anne 
Frank

>> vendredi 30
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE des jardins 
ouvriers
18h30, maison de 
l’animation

>> vendredi 30, 
samedi 1er et 
dimanche 2 décembre
COLLECTE BANQUE 
ALIMENTAIRE
portes des grandes  
surfaces

DÉCEMBRE
>> du samedi 1er au 
samedi 22
OPÉRATION «pochettes 
cadeaux de Noël»
médiathèque Anne Frank

>> samedi 1er 
ATELIER CRÉATIF 
«calendrier de l’avent»
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> mardi 4
THÉ DANSANT seniors
inscription avant le mardi 
27 novembre au c.c.a.s.
15h, centre culturel 
Voltaire

Scène ouverte à la maison des arts et de la musique
événement

Bien installés à la maison des arts et de la musique 
(voir pages 5 à 7), les élèves et les professeurs de l’école 
municipale de musique, de danse et de théâtre vous 
invitent à découvrir une nouvelle forme de spectacle.
C’est sur la scène surélevée de la salle de théâtre, 
que vont être proposées trois « scènes ouvertes » au 
cours de la saison 2018/2019.
Le public y découvrira un programme libre : musique, 
danse et/ou théâtre. L’objectif de cette « scène ouverte »  
est de mettre en lumière le travail et la créativité 
d’élèves ou de groupes d’élèves. En effet, le travail 
présenté peut être à l’initiative d’élèves eux-mêmes. 
Certains élèves, motivés, ayant acquis un bon niveau et donc une certaine autonomie dans leur 
travail, sont capables de choisir un répertoire, des partenaires... Pour d’autres, cette « scène ouverte »  
représente une occasion de prendre confiance en eux et de prendre plaisir à présenter une œuvre qu’ils 
maîtrisent.
Rendez-vous le vendredi 23 novembre à 18h, dans la salle de théâtre de la maison des arts et de la musique.
Entrée libre et gratuite, dans la limite des places disponibles
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel

Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Permanence d’accueil pour les actes d’état-civil
le samedi de 9h à 12h

Police Municipale sur rendez-vous au 02 32 82 35 78

Les élus à votre écoute
Le Maire et les adjoints se tiennent à votre disposition et vous 
reçoivent sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au 
Cabinet du Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 - Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon • Maire adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 
Jacques Maruitte • Maire adjoint chargé des affaires  
financières et des services publics extérieurs
Edith Hourdin • Maire adjointe chargée des seniors, des  
personnes âgées et des anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 17h30 et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras • Maire adjoint chargé du numérique, du  
commerce et des accueils de loisirs
Annie Boutin • Maire adjointe chargée de la petite enfance   
Jérôme Vallant • Maire adjoint chargé des bâtiments  
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité
Annette Boutigny • Maire adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion
Mohamed Jaha • Maire adjoint chargé des affaires  
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
Xavier Dufour • Maire adjoint chargé de la valorisation de 
l’environnement urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

Permanences et consultations 

Métropole Rouen Normandie

Une nouvelle organisation 
de la collecte des déchets

La collecte des déchets est organisée et gérée 
par la Métropole Rouen Normandie. A compter  
du 1er janvier 2019, une nouvelle organisation va 
être mise en place sur la commune. 
Ainsi, la fréquence de collecte des ordures 
ménagères va évoluer, impliquant une modification 
du nombre de passages. Tous ces changements 
seront précisés aux habitants par la Métropole 
Rouen Normandie. 
La commune ne manquera pas de vous 
informer de cette nouvelle organisation dans un 
prochain déville infos. Vous pouvez également 
vous inscrire à la lettre d’information du  
site de la ville,www.deville-les-rouen.fr ou  
encore rejoindre la page Facebook,  
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel, 
pour rester informé des dernières actualités de la 
commune. 

Métropole Rouen Normandie
0 800 021 021
www.metropole-rouen-normandie.fr

à l’Hôtel de Ville

Conseillers Départementaux - Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger reçoivent le 1er samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h.
Tél : 02 35 03 54 19 - bertrand.bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam reçoit le 4e samedi de 
chaque mois, de 10h à 12h, sur rendez-vous. 
Prochain rendez-vous : samedi 24 novembre
Permanence parlementaire - 73 rue du Général 
Leclerc 76000 Rouen - Tél : 02 35 71 16 70

Permanence INHARI (habitat - aménagement - territoire) 
lundi 3 décembre de 9h30 à 11h30 -  
Tél : 0 800 021 021

Permanence juridique le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h,  
sur rendez-vous - Tél : 02 32 82 34 80

ADMR (Association du service à domicile) Permanence 
le mardi de 13h30 à 16h30 - Tél : 02 32 93 90 90

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence les trois derniers vendredis 
du mois de 9h à 12h - Tél : 02 32 76 79 76

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous le lundi et le mardi de 9h à 12h.
Tél : 02 32 82 50 10

à la maison de l’animation
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